
 

   
 

 
 

COMMUNIQUÉ DE PRESSE 
 

 

REPRISE D’ENTREPRISES 
Lancement du concours 2019 

« Reprendre & Réussir en Seine-et-Marne » 
 

 

Avec l’appui de ses partenaires du « Réseau Transmettre & Reprendre 
une entreprise en Seine-et-Marne » qu’elle coordonne, la Chambre de 
commerce et d’industrie de Seine-et-Marne (CCI) lance, jusqu’au 19 

avril 2019, la 13e édition du concours « Reprendre & Réussir en Seine-
et-Marne ». 

À la clé, pour 3 entreprises lauréates du département : une campagne 
médiatique, des cadeaux multimedia et sportifs, ainsi que des 
prestations utiles au développement de leurs activités. 

 

Destiné à encourager la reprise d’entreprises, le concours « Reprendre & Réussir 

en Seine-et-Marne » s’adresse aux chefs d’entreprise ayant repris une affaire en 
Seine-et-Marne. Les trois meilleures reprises d’entreprise seront ainsi 
récompensées, le 6 juin prochain, dans le cadre de la grande soirée du réseau 

« Transmettre & Reprendre » qui aura lieu à 18h, à Serris, au siège de la CCI 
Seine-et-Marne. 

 

De nombreuses entreprises, à ce jour, ne trouvent pas de repreneur et sont 
contraintes à la cessation pure et simple de leur activité et à se séparer de leurs 

salariés. Il est primordial de soutenir et accompagner ces entrepreneurs qui ont 
choisi de reprendre des activités existantes. 

 

 

 

 

 

Serris, le 15 février 2019 
 

 

 



RAPPEL : nos 3 lauréats 2018 

 

 Manuel DE ALMEIDA, pour la reprise de Carrosserie de la Cave à Vert-Saint-

Denis : https://www.seineetmarne.cci.fr/page/carrosserie-de-la-cave-laureat-

2018-de-la-reprise-dentreprise 

 

 Cécile FOURNIER, pour la reprise d'AZ BTP à Courtry : 

https://www.seineetmarne.cci.fr/page/az-btp-laureat-2018-de-la-reprise-

dentreprise 

 

 Pascal LEROY, pour la reprise de SEREM à Lognes : 

https://www.seineetmarne.cci.fr/page/serem-laureat-2018-de-la-reprise-

dentreprise 

 

 

Le concours « Reprendre & Réussir 2019 en Seine-et-Marne » est 
parrainé par : 

- La CCI Seine-et-Marne 

- La Chambre de Métiers et de l’Artisanat de Seine-et-Marne 

- La Fédération Française du Bâtiment IDF Est 

- Le CRA 

- L’UMIH IDF 

- AG2R La Mondiale 

- ORANGE  

- CIC Est  

- Société Générale 

- Crédit Agricole Brie-Picardie 

 

Les dotations pour les 3 lauréats 2019 : 

- 1 campagne médiatique dans la presse hebdomadaire locale (1 page par 

entreprise offerte par la CCI Seine-et-Marne) 

- Le relais sur les réseaux sociaux et le site internet de la CCI Seine-et-Marne 

- 1 smartphone (Orange) 

- 1 tenue de cycliste d’une équipe professionnelle (Ag2r La Mondiale) 

- 1 vidéo promotionnelle pour chacun des lauréats (Crédit Agricole Brie-

Picardie) 

- Des prestations de conseil offertes par les parrains du concours (deux prestations 

à choisir et à utiliser au cours de l’année 2019) : 

 

CIC Est : 3 thèmes sur un entretien conseil de 2h :  

 Ingénierie sociale (santé, prévoyance, retraite)  

 Optimisation des flux, encaissements et paiements (nouveaux outils 

technologiques, paiement sur internet, prélèvements automatisés) 

 Financement du bas de bilan (mobilisation du poste client) 

 

Ag2r La Mondiale : étude complète en protection sociale sur les 3 

patrimoines : 

 Social 

 Privé 

 Professionnel  
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Le règlement complet du concours et le dossier d’inscription sont disponibles sur 

demande auprès de la CCI Seine-et-Marne, ou téléchargeables sur son site Internet : 

www.seineetmarne.cci.fr. 

 

Cette action est co-financée par l’Union Européenne. 

 

 

Date limite de dépôt des dossiers : 19 avril 2019 

 

 

Informations et inscriptions : CCI Seine-et-Marne 

Corinne DE OLIVEIRA 

Tél. : 01 74 60 51 56  

Mail : corinne.deoliveira@seineetmarne.cci.fr 

 

 

Contact Presse : CCI Seine-et-Marne 

Évelyne DULAC – Communication Institutionnelle 

Tél. : 01 74 60 51 05 

Mail : evelyne.dulac@seineetmarne.cci.fr 

 

 

 

À propos de la Chambre de commerce et d’industrie de Seine-et-Marne 

Sous l’impulsion de 60 chefs d’entreprise Élus, les 270 collaborateurs de la Chambre de 

commerce et d'industrie de Seine-et-Marne sont mobilisés sur l’ensemble du territoire 

départemental pour soutenir, fédérer et accompagner au quotidien plus de 50 000 

entreprises seine-et-marnaises ressortissantes.  

Pour répondre à la vitalité des entreprises et du département, la CCI Seine-et-Marne 

développe 3 grands domaines de compétences : l’expertise économique, 

l’accompagnement des entreprises et la formation professionnelle, la représentation du 

monde économique et la défense des enjeux du territoire auprès des Pouvoirs Publics. 

Plus d’informations sur www.seineetmarne.cci.fr  

Twitter : twitter.com/ccism77  

Blog du Président : president.seineetmarne.cci.fr  
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